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A PROPOS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION CREIL SUD OISE (ACSO) : 

Le territoire de l’Agglomération Creil Sud Oise, à la fois urbain et rural,  rassemble 86 000 habitants sur 11 communes. Les 51 

élus et les 130 collaborateurs de l’ACSO s’attachent à aménager, développer et dynamiser l’intercommunalité : 
développement économique et emploi, politique de la ville et aménagement du cadre de vie, politiques de mobilité, collecte 

des déchets, protection des ressources naturelles et promotion du tri, gestion de l’eau et de l’assainissement, soutien aux 

activités culturelles. L’ACSO entend placer l’habitant au cœur de son projet de territoire en l’informant et en l’associant au 

processus de décisions afin de bâtir avec lui une agglomération valorisant la ruralité, préservant l’environnement et 
développant les espaces urbains. L’ACSO, terre d’histoire, terre d’avenir. 

 
LE PASS’ AGGLO – POUR UN ÉTÉ CULTUREL ET SPORTIF À PRIX 

RÉDUIT 
 

Après plus de 3 mois de fermeture, les lieux de culture, de sports et de loisirs du territoire ont enfin rouvert et 

sont prêts à accueillir la visite des habitants de la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise (ACSO). Grâce au 

Pass’ Agglo, les résidents du territoire peuvent bénéficier de tarifs préférentiels dans les infrastructures 

culturelles, sportives et de loisirs de l’agglomération participantes à l’opération. 

 

L’été et les beaux jours sont là, c’est le moment idéal pour demander son Pass’ Agglo ou pour en renouveler la 

validité dans les lieux de retrait (mairies des communes de l’ACSO et locaux de l’agglomération – 24 rue de la 

Villageoise à Creil). Le Pass’ Agglo est une carte gratuite permettant à tous les habitants qui en font la demande, sans 

restriction d’âge, de profiter de nombreuses activités sur le territoire à prix réduits, que ce soit dans le domaine des 

sports, des loisirs ou de la culture. 

Le Pass’ Agglo est effectif sur les 11 communes de l’ACSO : Cramoisy, Creil, Maysel, Montataire, Nogent-sur-Oise, 

Rousseloy, Saint-Leu d’Esserent, Saint-Maximin, Saint-Vaast-lès-Mello, Thiverny et Villers-Saint-Paul.  Il est valable 1 

an à compter de la date de délivrance et renouvelable chaque année. 

 

Le Pass’ Agglo est né d’une volonté commune des élus de l’ACSO de mutualiser les ressources et compétences des 

municipalités du territoire à la suite de la naissance de la nouvelle agglomération au 1er janvier 2017. Les 

réductions proposées sont une possibilité pour les habitants d’accéder à moindre coût aux nombreuses 

infrastructures culturelles, sportives et de loisirs du territoire et de profiter d’activités divertissantes et 

enrichissantes à proximité de leur domicile. 

 

La liste exhaustive des structures participantes se trouve sur le site de l’agglomération : 

https://www.creilsudoise.fr/pass-agglo.  


